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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE VII:4 DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La délégation du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

ACCORDS BILATERAUX DE RECONNAISSANCE MUTUELLE

1. Membre adressant la notification:

Venezuela

2. Notification au titre de l'article:

Article VII, paragraphe 4, de l'Accord général sur le commerce des services (reconnaissance
des études et des titres)

3. Date d'entrée en vigueur:

Indiquée au point 5 ci-après.

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Ministère de l'éducation

5. Description de la mesure:

Les parties feront en sorte que les études, complètes ou partielles, quel que soit le degré
d'enseignement, soient validées, pour autant qu'elles aient été effectuées conformément aux
prescriptions légales en vigueur dans chaque pays.

Les diplômes dûment authentifiés seront valables dans chacun des deux pays, pour l'inscription
à des cours ou dans des établissements de perfectionnement ou de spécialisation, pour autant
que soient respectées les prescriptions légales en vigueur dans ces deux pays.

a) Loi portant approbation de la Convention sur les échanges culturels entre le Venezuela
et le Panama (9 novembre 1967).
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b) Loi portant approbation de la Convention sur les échanges culturels conclue entre la
République du Venezuela et la République dominicaine (7 février 1969).

c) Convention sur les échanges culturels entre la République du Venezuela et la République
du Honduras (1969).

d) Convention sur les échanges culturels entre le Venezuela et le Guatemala
(19 novembre 1969).

e) Convention culturelle entre le gouvernement de la République du Venezuela et le
gouvernement de la Jamaïque (28 mars 1973).

f) Convention sur les échanges dans le domaine culturel et dans celui de l'enseignement
entre le gouvernement de la République du Venezuela et le gouvernement de la
République des Etats-Unis du Mexique (22 mars 1975).

g) Convention de base sur les échanges culturels entre le gouvernement de la République
du Venezuela et le gouvernement de la République portugaise (29 mai 1978).

h) Accord culturel entre le gouvernement de la République du Venezuela et le
gouvernement de la République fédérative du Brésil (7 novembre 1979).

i) Convention sur les échanges culturels entre le gouvernement de la République du
Venezuela et le gouvernement de Trinité-et-Tobago (29 septembre 1990).

6. Membres spécifiquement visés:

Panama,Républiquedominicaine,Honduras,Guatemala, Jamaïque,Mexique,Portugal,Brésil,
Trinité-et-Tobago.

7. Le texte peut être obtenu auprès de:

Ministerio de Industria y Comercio
Dirección de Relaciones Comerciales Internacionales
Dirección para Asuntos de la OMC
División sobre Comercio de Servicios
Av. Libertados Centro Comercial Los Cedros
Piso 5
Caracas
Venezuela

Téléphone (+582) 731 16 76
(+582) 731 19 55
(+582) 761 68 55
(+582) 761 04 19

Téléfax (+582) 762 29 61




